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Décalage des versements CNAV¿Agirc-Arrco : vers une meilleure synchronisation ?
Question écrite n° 7654

Texte de la question

M. Marc Chavent attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
les difficultés rencontrées par de nombreux retraités, notamment ceux percevant une pension de base de la
Caisse nationale d'assurance vieillesse (CNAV) et une pension complémentaire de l'Agirc-Arrco, en raison du
décalage des dates de versement de ces deux prestations. En effet, alors que la retraite complémentaire Agirc-
Arrco est versée d'avance, en début de mois, la pension de base de la CNAV est créditée à terme échu,
généralement le 9 de chaque mois, ce qui oblige les bénéficiaires à gérer un écart de plusieurs jours entre les
deux virements. Ce décalage, qui concerne près de 14 millions de retraités du secteur privé, complique la
gestion budgétaire de nombreux foyers, en particulier ceux dont les ressources sont modestes et pour qui
chaque euro compte dans l'équilibre du compte bancaire. Il arrive ainsi que certains retraités, percevant par
exemple 300 euros le 1er du mois (Agirc-Arrco) et 900 euros le 9 (CNAV), se retrouvent régulièrement à
découvert en attendant le second versement, ce qui les expose au paiement d'agios ou de frais bancaires
supplémentaires. Cette situation est d'autant plus problématique que les pensions de retraite constituent, pour
certains bénéficiaires, la principale voire l'unique source de revenus mensuels. Dans ce contexte, il souhaiterait
savoir si le Gouvernement envisage d'engager une concertation avec les organismes de retraite afin d'étudier la
possibilité d'un alignement des dates de versement des pensions de base et complémentaires, ou toute autre
mesure susceptible de garantir une meilleure synchronisation des paiements et de prévenir les situations de
découvert bancaire pour les retraités modestes.
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